
 

COMMISSION DES RELATIONS DU TRAVAIL 
(Division des services essentiels) 

 

Dossier : AM-1001-2775 
Cas : CM-2015-5232 
 
 
Montréal, le 3 septembre 2015 
______________________________________________________________________
 
DEVANT LA COMMISSAIRE :  Marie-Claude Grignon, juge administrative 
______________________________________________________________________
 
 
Accueil Durivage inc. 

 
Employeur 

 
c. 
 
Syndicat québécois des employées et employés de service, section locale 298 
(FTQ) 

 
Association accréditée 

 
 
______________________________________________________________________

 
DÉCISION 

______________________________________________________________________
 

[1] Le 15 juillet 2015, la Commission reçoit une entente de services essentiels que 
les parties proposent de maintenir en cas de grève dans un établissement qui exploite 
un ou des centres d’hébergement et de soins de longue durée visés par l’article 111.10 
du Code du travail, RLRQ, c. C-27, (le Code). 

[2] L’association accréditée représente : 

« Tous les salariés au sens du Code du travail. » 
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[3] Conformément aux articles 111.10.4 et 111.10.5 du Code, il appartient à la 
Commission de procéder à l’évaluation de la suffisance des services et d’y apporter les 
modifications et les précisions qu’elle juge appropriées avant de l’approuver au regard 
des dispositions du Code. 

[4] La Commission rappelle aux parties que les dispositions suivantes font partie 
intégrante de l’entente : 

 Le fonctionnement normal des unités de soins intensifs et d’urgence sera 
assuré en tout temps, le cas échéant. 

 Le libre accès d’une personne aux services de l’établissement sera assuré en 
tout temps, incluant les fournisseurs. 

 Tous les salariés habituellement en fonction pendant un quart de travail 
doivent être présents et accomplir leur travail dans une proportion conforme 
aux pourcentages établis à l’article 111.10 du Code. 

 Dans chaque unité de soins ou catégorie de services, les salariés devront 
exercer leur temps de grève à tour de rôle, lorsqu’il y a plus d’un salarié, de 
manière à assurer la continuité des soins et des services aux usagers. 

 Dans le cas où un salarié est seul dans son titre d’emploi, ce dernier ne doit 
pas interrompre la continuité des soins et des services. L’exercice de son 
droit de grève n’est possible que si les conditions de travail habituelles lui 
permettent de quitter son poste de travail. À défaut, il doit exercer son droit de 
grève en demeurant présent sur les lieux de travail et il doit alors cesser la 
grève si une situation particulière nécessite son intervention immédiate. 

 L’employeur fournit à l’association accréditée qui en fait la demande les 
informations nécessaires à la préparation des horaires de travail des salariés 
visés. 

 Lors d’une situation exceptionnelle ou urgente, l’association accréditée 
négociera rapidement avec l’employeur et fournira le nombre de salariés 
désignés pour répondre à la situation. 

 Afin de voir à l’application des services essentiels, les parties désigneront 
chacune une ou des personnes responsables des communications ainsi que 
les moyens mis en place pour assurer ces dernières. 

 Advenant des problèmes d’application des services essentiels, les parties 
doivent en discuter afin de trouver une solution. À défaut, la Commission doit 
en être avisée pour qu’elle puisse fournir l’aide nécessaire. 

 L’entente est valide pour toute période de grève jusqu’à la signature d’une 
convention collective ou de ce qui en tient lieu, sous réserve des pouvoirs de 
la Commission de la modifier. 
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[5] Après examen de l’entente et compte tenu des modifications et précisions 
apportées, le cas échéant, la Commission conclut que cette dernière est conforme au 
Code. 

EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail 

DÉCLARE que les services essentiels à maintenir pendant une grève sont 
ceux énumérés à l’entente ci-annexée, incluant les modifications 
et les précisions apportées par la présente décision, le cas 
échéant; 

DÉCLARE suffisants les services essentiels qui y sont prévus;  

RAPPELLE que nul ne peut déroger à une entente approuvée par la 
Commission. 

 

 

 __________________________________
Marie-Claude Grignon 

 
M. Jean Bergeron 
Représentant de l’employeur 
 
M. Jean-Pia Berger 
Représentant de l’association accréditée 
  
 
MCG/ms 
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SERVICES ESSENTIELS À MAINTENIR EN CAS DE GRÈVE 
EN POURCENt'ACr; PU NOMBIŒ D'HEURES TRAVAJUÉES 

(IIi'. aItIcIo~ '1 U 0 3 111.111.3 dU Ccd4 du \nI1I2;/) 

IDENTIFICATION DE L'ASSOCIATION AccRÉDITÉe 

Nom de rassociatJon accréditée: 1~'t'ql dvè.lo(c"'~ dGo! G>UP'd;'~ 41 c""l')b'1é..s de-
(synd1ceI) ~IJI'('!'.. ,.4t ;::1 r') 1O(Q.1f! ()t; g (FI ,) 
N" d'accrêdltation : - -
(ax:J\MOUAQ.l000-0001) A'H- (l:lOI· :J.77"S. 

L'ASSOCIAnON AccRÉDITÉE REPRÉSENTE (çoc;hGr la case 3Ppropri~) 

' 0 Cat~o du ~IIfICl .n ~In.lrlntnlera 01 af<Ik>.rKpnl~ 

0 C.~oIlo du _~DI ~~nqua. d6t ~ ~UlIIIIA~ ot de rn2Iem 

0 ~!6g0~11 du pelCOm\ell de buruu, de:: 1och~l<:klns et de l'fOfesslOl1nela de r.lnlWlll~n 

0 Calégot1e des le::hnlch:ns et de<: ~nnN de la sanl' et des: ser.l."". coebuIC 

AutTc, Uft/~ dt n~god~uon :JCCr6t1Ifo>e (liroc/~~ 
. . 

tiI -- /&4. -sc./a.rj,{j J.<. ~ ~ J ro.';;( (lkl1<: q~/ltf~) /&.14 al,(; SUl~ 
.. 

IDENTIFICATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
ft 

Nom de rélabnssement: .A.~;;' ... c:T ~ f,lHJl.~ , ")c... 

Region adminislrative : ~()1V~/~ 
Installatlons viu.es : TeuléS les installaUon& de rétablissement 0 

2!! 
Préciser la ou Ics instaUaUons : 

".. - --
L.'IttABUSSEMENT VlSÉ PAR LA' PRÉSI:NTE EXPLOITE (cocher les eases appropriées) 

M"lSGrons '\I.$QIon111.10 du 
Cod. du tr.!\",,11 _. 

0 Centre hospitalier (CH) spécialisé 90 % 

(N&urologle ou c:1rdiofogie OU soins psychiatriques oa do,," d'un département de 
soin& psychiatrIqUes) 

el Centre d'hébergemen~ de soins dGllongue durée (CHSLD) 90 % 

0 Cflnl1e de readaptatlon (CR) 90% 

0 Centre hospllsUer (CH) 80% 

0 Cent~ local de sarviœs commLJmlutalres (ClSC) 60% 

0 Centre de proleclion de l'enfance ot de la jeunesse (CPEJ) 55 'l'. 

I1l11n: d1sposilfO/I ,. . .. -
(D8f1$I9I:11~ oiI ,= potfIA:=rMonnMf rl'ilugmenw lin ~p!I. ocr:!), on CIldormll4 8lIK r:r~rel ~vtn Il r~. 
111,10 du r::.t) 

0 % 

_. 

Fax recu O2r SOF.FS-:>AA 
Till 1C "j1"":\1C n..,.c:~ 

C;lA ..,?.., ,..,00 
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S. lors d'une grèVG, ressodalion acc~têe s'engage li mainlenir, par quart de travail, 100 % des salariés qui 
!éraIent habituenemen! en fonc60n lors de cette période. Dans son unité de soins ou sa catégorie de serviC&, 
Chaque salari#J tr.IvaUlera durant le pouroontage de temps requis selon les différentes missions susmentionnées. 
Ainsi, selon son lieu de travail, chaque salarié tnavaiRera soit 90 %. 80 %, 80 % ou 55 % dê son temps 
normalement trav<li1l&. 

Le tGmps de grève s'exercera à four de rOle, de msniere à assurer la ccntinuité des soins et des services. 

4. Un S2Jari~ accomplissant seul les fonclicns de son titre d'emploi Ils doit pM interrompre la continuit6 des soins 
et des services. L'exercice de son temp~ de grève n'est possible que si ses conditions de travail habituelles 
pernnett2nl qu'II quitte son posta de lravail 

5. L'employeur foumlt ~ l'association aocr~itée qui en fait la demande les !nformations nêœesairas fi la 
préparation der: horaires de travai! des sal:oriés viséS. 

6. Le temps de gritve s'étlblit en fonction des horaires nannaux de Irdvall des salariés habitueDement affectéS 
dans chacun des services et dans chacuFl4l des unités t1e soIns. 

Dans la mesure oClle syndicat a les informations sur les horaires de n-avail en temps requis, il s'engage il foumir 
a l'employeur ~ lexemples : 24, ..a CoU 72 heures] avant 18 début de la grève, une liste pour cha.cun des 
services concernés et par quart de travail, indiquant le moment et la durtê de grève prévus pour chaQue salarié 
qui doit faire la grève. L'hprairs de grève sera conçu de manière à respecter les pourcentages requis et 
l'exercice d~ la grève se fora à leur de rOIe afin d'sssurer la continuité dêS soins et des services. Cette I/sle 
demeurera en vigueur Isnt et aussi longtemps que le syndicat ne transmettra pas a remployeur, ~ la sult9 de 
modlr/C'Qtions que ce dernier pourrait apporter à l'horaire da travail, une liste révisée comportant les même: 
particularités. 

7 Le fonctionnement nonnal des unité:s de soi~ intensifs et d'urgence sera assuré, le cas 6c:héant 

8. Le libre accès d'une personne aux services de l'étabUssem~t sera assuré, tnduant IIIS fournisseurs. 

9. En cas de slluation !!)(Ceptionnelle ou urgente, l'associallon accrl!ditée s'engage, d'une part, à n~9ocier 
l'l5pidemenl avec remployeur. le nombre œ sa\2r1'es et, d'autre part, à foum1r les salarfés désignéS pour 
répondre il la situation. , 

10. AIIn de voir a l'appUcaKon des services esœntiels, ,'association aec:rBditée ou chacune Qes ~es. s'n s'agit 
d'une entente. désignera une ou déS personn!Sre5ponsables de!: cOI'i1i'i1IJnicatiéils aInsI que les moyens mis en 

. plaèëpour assurer ces oommunic.ations. 

11. Sur demande de l'une ou l'au Ire del5 partip.s, celles-ci se réuniront pour résoudre rout probl~me découlant de 
1'2pplica!ion de la présente entente ou, dens le cas d'une liste. rassociation accréditée en discutera avec 
remployeur pour trouver une solution. À déf3ut, l'une ou ,'autre des parties avise la Commission afin que cene-ci 
puIsse foumlr raide nécessaire. · 

12. LI! présent document est vaUde pour toute Période de grel/e Jusqu'à la signaturQ d'une convention coUectlve ou 
de ce quI en tient lieu, sous réserve d~ powolrs de la Commission de le modifier. 

13. Le syndat reconnaTt avoir lransmÏS la Ilste 'r;1e services essentiels et les annexes, le cm: échéant, il l'employeur 
et ILlÏ avoir offert de n~ocier une (intanle de ~rvlce9 essentiels à maintenir 1!11 cas de grève. 

Si fes:odation ~/1iJ!J Indiqus tflJUftH modQ'~ ou & IC$ partJr:s en convrennl/fll dtlM un" lNICen/&. veu/llr:zjoindff! ces 
mod.1iIh en :a~ :au prûtmt docIJmtnt. C<13 modafd6:1 &/rJsI ~wMg~ (ont plTio fllflrgrant. du prdsent dOClJmeni· . 

!M docUtn!!1!e snnexji. .. ~ lit "m!lllie doJvont JJtro dO,"W' ségou. 

Nombf& de ptJ~ de r~Q : __ P39es. 

Date; doIS. D7. ot 
Téléphone: ~S»7g7 -~q.:f=P' 
Coumet: 

j,.. ... ~,t~c ... 44).a(c.rillCllj~. ," ~ $S~-jO ... v.~.1~ 

Daw: ~l~ -o:t-aS' 

Téléphone: (~.;::.v,;t·OBI9. p. 

1= •• ".,:u ,,,,,roF~ 
C;1~ 7?7 1788 

Till lC:; ?1A1C:; IA"'C:;« 
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